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 Résumé 

 Le présent rapport porte sur le budget de la Force des Nations Unies chargée 

d’observer le désengagement (FNUOD) pour l’exercice allant du 1er juillet 2021 au 

30 juin 2022 (exercice 2021/22), dont le montant s’élève à 61 608 900 dollars. 

 Ce budget est en diminution de 1 734 300 dollars (2,7 %) par rapport au crédit 

de 63 343 200 dollars ouvert pour 2020/21. La diminution des ressources demandées 

s’explique principalement par le fait que la Force a retrouvé sa pleine capacité 

opérationnelle dans le secteur bravo. Au cours de l’exercice 2021/22, la FNUOD 

s’attachera principalement à poursuivre ses opérations ainsi que les activités 

d’observation et de patrouille qui relèvent de son mandat, dès lors que les conditions 

le permettront. 

 Ce budget couvre le déploiement de 1 250 militaires, de 56 membres du 

personnel recrutés sur le plan international (dont trois occupant des emplois de 

temporaire) et de 90 membres du personnel recrutés sur le plan national.  

 La corrélation entre le montant total des ressources demandées pour l’exercice 

2021/22 et l’objectif de la Force est expliquée dans des tableaux du cadre de 

budgétisation axée sur les résultats, qui présentent une analyse par composante 

(composante opérations et composante appui). Les effectifs de la Force ont été 

déterminés composante par composante, si ce n’est que pour la direction exécutive et 

l’administration, ils l’ont été en fonction des besoins de l’ensemble de la Force. 

 Les explications relatives à la variation des ressources, humaines et financières, 

font référence s’il y a lieu aux produits correspondants prévus par la Force.  

 

  Ressources financières 

(En milliers de dollars des États-Unis ; l’exercice budgétaire court du 1er juillet au 30 juin.) 
 

 

Catégorie de dépenses 

Dépenses 

(2019/20) 

Montant 

alloué 

(2020/21) 

Dépenses 

prévues 

(2021/22) 

Variation 

Montant Pourcentage 

      
Militaires et personnel de police  32 007,7 37 186,7 36 684,9  (501,8) (1,3) 

Personnel civil 14 488,9 16 206,5 15 378,1 (828,4) (5,1) 

Dépenses opérationnelles 14 430,5 9 950,0 9 545,9 (404,1) (4,1) 

 Montant brut 60 927,1 63 343,2 61 608,9 (1 734,3) (2,7) 

Recettes provenant 

des contributions du personnel 1 529,7 1 581,3 1 561,2 (20,1) (1,3) 

 Montant net 59 397,4 61 761,9 60 047,7 (1 714,2) (2,8) 

Contributions volontaires 

en nature (budgétisées) – – – – – 

 Total 60 927,1 63 343,2 61 608,9 (1 734,3) (2,7) 
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  Ressources humaines 
 

 

 Contingentsa 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

international 

Personnel 

recruté  

sur le plan 

nationalb 

Emplois  

de temporairec Total 

      
Direction exécutive et administration      

 Effectif approuvé 2020/21 – 5 – 1 6 

 Effectif proposé 2021/22 – 5 – 1 6 

Composantes      

Opérations      

 Effectif approuvé 2020/21 1 250 – – – 1 250 

 Effectif proposé 2021/22 1 250 – – – 1 250  

Appui      

 Effectif approuvé 2020/21 – 48 90 2 140 

 Effectif proposé 2021/22 – 48 90 2 140 

 Total      

 Effectif approuvé 2020/21 1 250 53 90 3 1 396 

 Effectif proposé 2021/22 1 250 53 90 3 1 396 

 Variation nette – – – – – 
 

 

 a Niveau maximum de l’effectif autorisé ou proposé. 

 b Un(e) administrateur(trice) et 89 agents des services généraux. 
 c Financés à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions) ( trois membres du 

personnel recrutés sur le plan international).  
 

 Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre sont énoncées à 

la section IV du présent rapport.  
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 I. Mandat et résultats attendus 
 

 

 A. Vue d’ensemble 
 

 

1. Le mandat de la Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement 

(FNUOD) a été établi par le Conseil de sécurité dans sa résolution 350 (1974). La 

dernière prorogation en date, jusqu’au 30 juin 2021, a été autorisée par le Conseil 

dans sa résolution 2555 (2020). 

2. La Force a pour mandat d’aider le Conseil de sécurité à atteindre un objectif 

général, qui est de maintenir la paix et la sécurité internationales. 

3. Dans le cadre de cet objectif général, la Force contribuera, au cours de l ’exercice 

budgétaire, à un certain nombre de réalisations, en exécutant les produits clés 

présentés dans les tableaux ci-après. Ces tableaux sont organisés par composantes 

(Opérations et Appui), qui découlent du mandat de la Force.  

4. Les réalisations escomptées sont celles qui permettront d’atteindre, au terme du 

mandat de la Force, l’objectif fixé par le Conseil de sécurité, tandis que les indicateurs 

de succès serviront à mesurer les progrès accomplis au cours de l’exercice budgétaire. 

Les effectifs de la Force ont été déterminés composante par composante, si ce n’est 

que pour la direction exécutive et l’administration, ils l’ont été en fonction des besoins 

de l’ensemble de la Force. La variation des effectifs par rapport au budget approuvé 

pour l’exercice 2020/21 est analysée pour chaque composante.  

5. Le quartier général et la base opérationnelle de la FNUOD sont situés au camp 

Faouar dans le secteur bravo et la base de soutien logistique au camp Ziouani dans le 

secteur alpha (Golan occupé par Israël). La Force conservera 14 positions dans la 

zone d’opérations : cinq sur le mont Hermon, quatre dans la partie centrale et quatre 

dans la partie sud de la zone d’opérations et une dans le secteur alpha.  

 

 

 B. Hypothèses budgétaires et activités d’appui 
 

 

6. La FNUOD a globalement maintenu le cessez-le-feu entre Israël et la 

République arabe syrienne, malgré l’instabilité persistante liée aux violations de 

l’Accord sur le dégagement de 1974 qui continuent d’être commises par les parties. 

Elle continuera de faire tout ce qui est en son pouvoir pour le maintenir et veiller à ce 

qu’il soit scrupuleusement respecté, conformément aux dispositions de l ’Accord. 

7. Au cours de l’exercice 2021/22, la Force continuera de prendre des mesures 

pour exécuter son plan d’action visant à renforcer la sûreté et la sécurité des soldats 

de la paix. Elle continuera également, comme le prévoit son mandat, de mener des 

activités d’observation à partir de ses positions, tant dans le secteur alpha que dans le 

secteur bravo, ainsi que d’effectuer des patrouilles à partir du camp Ziouani et du 

camp Faouar dans la zone de séparation. Celle-ci a une longueur d’environ 

80 kilomètres du nord au sud et une largeur allant de 12,5 kilomètres le long de la 

crête du mont Hermon, au nord, à moins de 400 mètres le long de la frontière jordano-

syrienne. La Force maintiendra ses positions et reprendra les inspections dans les 

secteurs alpha et bravo. De plus, elle s’attaquera de nouveau au chantier des barils 

marquant la ligne de cessez-le-feu, qu’elle repeindra et remettra en état, conformément 

à son concept des opérations, dès lors que les conditions le permettront.  

8. Au vu des modifications apportées aux mémorandums d’accord signés avec les 

pays fournisseurs de contingents en 2019 et 2020, la FNUOD prévoit de déployer un 

effectif moyen de 1 104 militaires, ce qui est en deçà de l’effectif maximal autorisé, 

à savoir environ 1 250 militaires. 

https://undocs.org/fr/S/RES/350(1974)
https://undocs.org/fr/S/RES/2555(2020)
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9. En ce qui concerne les activités d’appui, la FNUOD remettra en état une autre 

position des Nations Unies afin d’améliorer encore les conditions de vie de son 

personnel militaire sur le terrain et de renforcer ses capacités d’observation et de 

patrouille. 

10. La Force continuera de renforcer l’autosuffisance de toutes ses positions et 

réduira leur empreinte carbone en raccordant certaines de ces positions au réseau 

électrique national et en fournissant de l’énergie solaire à celles hors réseau.  

11. Le non-respect de l’Accord sur le dégagement par les parties et l’évolution de 

la situation en matière de sécurité dans la zone d’opérations de la Force représentent 

les principaux facteurs externes qui pourraient entraver l’exécution du budget proposé. 

 

 

 C. Coopération au niveau régional 
 

 

12. La FNUOD continuera d’assurer la coordination avec les autres missions de 

maintien de la paix des Nations Unies dans la région, à savoir l ’Organisme des 

Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST), la Force intérimaire 

des Nations Unies au Liban (FINUL) et la Force des Nations Unies chargée du 

maintien de la paix à Chypre, en ce qui concerne les questions d’intérêt régional. Elle 

continuera également de fournir un appui au Bureau de l’Envoyé spécial du Secrétaire 

général pour la Syrie à Damas. 

13. La FNUOD continuera de bénéficier de l’appui de la FINUL pour ce qui est du 

transport de biens et de personnel via le Liban et des services informatiques et des 

services de communication. Sous la coordination de la Section régionale des 

technologies, la FINUL fournit à la FNUOD des services de gestion stratégique aux 

fins de la coordination et de la prestation de services technologiques conformes aux 

directives du Siège de l’ONU, l’objectif étant de réduire les disparités de services, 

d’engendrer des économies d’échelle et d’éliminer le chevauchement d’activités entre 

les missions de la région. De plus, elle continuera d’apporter un appui à la FNUOD 

en matière de déontologie et de discipline, qui s’inscrira notamment dans le cadre 

d’activités de prévention (séances d’information à l’entrée en service et stages de 

formation obligatoire sur les questions de déontologie et de discipline, par exemple), 

qui seront tout particulièrement axées sur la prévention de l’exploitation et des 

atteintes sexuelles, du harcèlement sexuel et de la fraude, ainsi que dans le cadre 

d’activités de formation ciblées concernant la stratégie mise en place pour réprimer 

les faits répréhensibles. 

14. La FNUOD garde sous son contrôle opérationnel les observateurs militaires du 

Groupe d’observateurs au Golan relevant de l’ONUST et entretient des contacts avec 

le bureau de liaison de ce dernier à Damas, selon que de besoin.  

15. Chargée des opérations bancaires pour le système des Nations Unies en 

République arabe syrienne, la Force fournira au Bureau de l ’Envoyé spécial du 

Secrétaire général pour la Syrie un appui administratif dans le domaine financier ainsi 

que des services d’achat et du carburant pour les véhicules, moyennant remboursement. 

16. Pendant l’exercice 2021/22, la FNUOD continuera de bénéficier du soutien du 

Bureau d’appui commun de Koweït, où un(e) agent(e) des services généraux a été 

détaché(e), en ce qui concerne le traitement des états de paie de son personnel recruté 

sur le plan national et de ses agents en tenue hors contingents et unités de police 

constituées. 
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 D. Cadres de budgétisation axée sur les résultats 
 

17. Pour simplifier la présentation des changements proposés au titre des ressources 

humaines, on a distingué six interventions possibles concernant les postes, qui sont 

définies dans l’annexe I.A au présent rapport. 

 

  Direction exécutive et administration  
 

18. Le Bureau du commandant de la force et Chef de la mission assurera la direction 

exécutive et l’administration de la mission. L’effectif proposé est indiqué au 

tableau 1. 

 

Tableau 1 

Ressources humaines : Bureau du commandant de la force et Chef de la mission 
 

 

 

Personnel recruté sur le plan international  Personnel 

recruté sur 

le plan 

national  Total SGA/SSG D-2/D-1 P-5/P-4 P-3/P-2 

Service 

mobile 

Total 

partiel 

         
Bureau du commandant de la force 

et Chef de la mission         

 Postes approuvés 2020/21 1 – 1 2 1 5 – 5 

 Postes proposés 2021/22 1 – 1 2 1 5 – 5 

 Variation nette – – – – – – – – 

 Emplois de temporaire approuvésa 2020/21 – – 1 – – 1 – 1 

 Emplois de temporaire proposésa 2021/22 – – 1 – – 1 – 1 

 Variation nette – – – – – – – – 

 Total         

 Effectif approuvé 2020/21 1 – 2 2 1 6 – 6 

 Effectif proposé 2021/22 1 – 2 2 1 6 – 6 

 Variation nette – – – – – – – – 

 

 a Financés à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions).  
 

 

 

  Composante 1 : opérations 
 

19. La Force continuera de veiller au respect du cessez-le-feu entre Israël et la 

République arabe syrienne et de s’assurer qu’aucune des forces militaires des parties 

n’enfreint l’Accord sur le dégagement. Elle se tiendra en contact avec les parties à 

l’Accord pour empêcher que les tensions ne s’exacerbent de part et d’autre de la ligne 

de cessez-le-feu. 

20. Dans le cadre de la reprise de la totalité de ses opérations dans le secteur bravo, 

la Force continuera d’exécuter les tâches qui lui incombent, notamment les activités 

d’observation et les patrouilles dans la zone de séparation, et reprendra se s 

inspections dans les secteurs alpha et bravo ainsi que le chantier des barils le long de 

la ligne de cessez-le-feu, qui seront repeints et remis en état, dès lors que les 

conditions le permettront. Elle renforcera ses capacités d’observation et de patrouille, 

en reprenant une autre position précédemment abandonnée, ainsi que sa capacité de 

fournir un appui logistique. De plus, elle continuera d’exécuter des projets à effet 

rapide, qui constituent une mesure de confiance visant à ce qu’elle soit acceptée par 

la population du secteur bravo. Pour assurer la sécurité de son personnel, elle 
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continuera d’éliminer, dans les zones où elle est déployée, les engins explosifs 

improvisés, les mines et les munitions non explosées.  

21. La FNUOD mettra en œuvre le Système complet d’évaluation de la 

performance, dans le cadre duquel sont recueillies et analysées les données relatives 

aux missions nécessaires à l’évaluation de la performance de l’ensemble de la mission 

(composante civile et composante personnel en tenue, personnel et hauts 

responsables). Elle rendra compte des activités de mise en œuvre du Système dans 

ses rapports afin d’apporter des ajustements concernant la planification et les priorités 

et de faciliter ses activités. 

 

Réalisation escomptée  Indicateur de succès 

  1.1 Les parties agissent conformément à l’Accord sur 

le dégagement et le respectent 

1.1.1 Séparation des forces et zones de limitation 

maintenues 

Produits 

 • Organisation de réunions hebdomadaires de haut niveau avec les autorités syriennes, en ta nt que de besoin, 

en vue de régler les questions liées à l’exécution du mandat de la FNUOD et d’assurer la coopération 

 • Organisation de réunions hebdomadaires de haut niveau avec les autorités israéliennes, en tant que de 

besoin, en vue de régler les questions liées à l’exécution du mandat de la FNUOD et d’assurer la 

coopération 

 • Contacts immédiats avec les parties au sujet des violations de l’Accord sur le dégagement, notamment des 

incidents qui compromettent le cessez-le-feu 

 • 120 450 jours-homme d’occupation de positions (22 militaires × 15 positions × 365 jours) 

 • 3 285 patrouilles en véhicules blindés dans la zone de séparation (10 patrouilles × 365 jours × 90 % du 

facteur d’exécution) 

 • Équipe d’établissement des faits constituée de 4 personnes, disponible en permanence pour réunir 

rapidement tous les éléments de fait relatifs aux incidents qui se produisent dans la zone de séparation ou 

les zones de limitation 

 • Protestations contre toutes les violations de l’Accord de dégagement 

 • 4 rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité  

Réalisation escomptée  Indicateur de succès  

  1.2 Réduction du danger présenté par les mines et les 

engins explosifs improvisés dans la zone de séparation  

1.2.1 Aucun mort ou blessé parmi le personnel de la 

FNUOD du fait de l’explosion de mines ou de 

munitions (2019/20 : aucune victime ; 2020/21 : 

aucune victime ; 2021/22 : aucune victime) 

Produit 

 • Élimination des mines, munitions non explosées et engins explosifs improvisés dans la zone de séparation, 

et contrôle et déminage continus des itinéraires de patrouille suivis par le personnel de la Force, selon les 

exigences de la sécurité des opérations  

Réalisation escomptée  Indicateur de succès  

  1.3 Meilleure sensibilisation de la population civile 

au mandat de la FNUOD 

1.3.1 Aucun cas de franchissement accidentel de la 

ligne de cessez-le-feu par des civils dans la zone de 

séparation (2019/20 : aucun cas ; 2020/21 : aucun cas ; 

2021/22 : aucun cas) 
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Produit 

 • Contacts avec les autorités responsables de la sécurité dans le secteur bravo et sensibilisation des civils au 

mandat de la FNUOD, y compris la prévention des incidents  

 • Exécution de 4 projets à effet rapide 

Réalisation escomptée  Indicateur de succès  

  1.4 Maintien de la capacité opérationnelle et de l’état 

de préparation pour que la Force puisse pleinement 

s’acquitter de son mandat 

1.4.1 Bonne exécution du mandat 

Produits 

 • Examen trimestriel de la situation en matière de sécurité dans les zones de séparation et de limitation du 

secteur bravo 

 • Activités quotidiennes de suivi et d’analyse de l’évolution de la situation dans la zone d’opérations et dans 

la région 

Facteurs externes 

 La situation en matière de sécurité demeure stable dans la zone d’opérations de la Force pour permettre la 

bonne exécution du mandat. 

 

 

 

Tableau 2 

Ressources humaines : composante 1 (Opérations) 
 

 

Catégorie Total 

          
II. Contingents  

 Effectif approuvé 2020/21 1 250 

 Effectif proposé 2021/22 1 250 

 Variation nette – 

 

 

 

  Composante 2 : appui  
 

22. La composante appui continuera de fournir des services efficaces et 

performants afin d’aider la Force à s’acquitter de son mandat ; pour ce faire, elle 

exécutera les produits prévus, améliorera la qualité des services et réalisera des gains 

d’efficience. Elle fournira notamment des services au personnel militaire et civil 

partout où la Force est présente. Cet appui portera sur tous les domaines : audit, 

contrôle des risques et conformité ; budget, finances et communication de 

l’information ; administration du personnel civil et en tenue ; installations, 

infrastructures et génie ; gestion de l’environnement ; gestion du carburant ; services 

relatifs aux technologies géospatiales et aux technologies des missions  ; services 

médicaux ; gestion de la chaîne d’approvisionnement ; sécurité ; gestion des 

véhicules et transports terrestres.  

 

Réalisation escomptée  Indicateurs de succès  

  2.1 Fourniture à la Force de services d’appui rapides, 

efficaces, efficients et responsables  

2.1.1 Pourcentage annuel moyen des postes 

autorisés soumis à un recrutement international qui ne 

sont pas pourvus (2019/20 : 11,5 % ; 2020/21 : 

4,0 % ± 1 % ; 2021/22 : 4,0 % ± 1 %) 
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 2.1.2 Pourcentage annuel moyen de femmes parmi 

le personnel civil recruté sur le plan international 

(2019/20 : 21 % ; 2020/21 : ≥ 28 % ; 2021/22 : 

≥ 28 %) 

 2.1.3 Nombre moyen de jours civils nécessaires au 

recrutement sur une liste de réserve, de la publication 

de l’avis de vacance de poste à la sélection des 

candidats, pour les postes de classe P-3 à D-1 et FS-3 

à FS-7 (2019/20 : 55 ; 2020/21 : ≤ 101 ; 2021/22 : 

≤ 60) 

 2.1.4 Nombre moyen de jours nécessaires au 

recrutement par voie d’avis de vacance de poste 

spécifiques, de la publication de l’avis à la sélection 

des candidats, pour les postes de classe P-3 à D-1 et 

FS-3 à FS-7 (2019/20 : 129 ; 2020/21 : ≤ 120 ; 

2021/22 : ≤ 120) 

 2.1.5 Note globale sur le tableau de bord 

environnemental de l’Administration (2019/20 : 80 ; 

2020/21 : 100 ; 2021/22 : 100) 

 2.1.6 Pourcentage de problèmes liés à 

l’informatique et aux communications réglés selon les 

délais fixés en fonction du degré de gravité (grave, 

moyennement grave, pas grave) (2019/20 : 95 % ; 

2020/21 : ≥ 85 % ; 2021/22 : ≥ 85 %) 

 2.1.7 Respect de la politique de gestion des risques 

concernant la sécurité du travail sur le terrain 

(2019/20 : 100 % ; 2020/21 : 100 % ; 2021/22 : 

100 %) 

 2.1.8 Écart par rapport au plan de gestion de la 

demande : quantités prévues, commandes passées en 

temps voulu, délais de livraison (2019/20 : 20 % ; 

2020/21 : ≤ 20 % ; 2021/22 : ≤ 20 %) 

 2.1.9 Note globale concernant l’indice de 

performance de l’Administration en matière de gestion 

du matériel, sur la base de 20 indicateurs clés de 

résultats (2019/20 : 1 901 ; 2020/21 : ≥ 1 800 ; 

2021/22 : ≥ 1 800) 

 2.1.10 Pourcentage, au 30 juin, de membres des 

contingents dont l’hébergement est fourni par l’ONU 

et est conforme aux normes, comme prévu dans les 

mémorandums d’accord (2019/20 : 100 % ; 2020/21 : 

100 % ; 2021/22 : 100 %) 

 2.1.11 Respect des normes de l’ONU relatives à la 

livraison et à la qualité des rations ainsi qu’à la 

gestion des stocks (2019/20 : 100 % ; 2020/21 : 95 % ; 

2021/22 : 100 %) 
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Produits 

Amélioration des services 

 • Gestion du plan d’action environnemental de la mission, conformément à la stratégie environnementale de 

l’Administration 

 • Appui à la mise en œuvre de la stratégie et du plan détaillé de gestion de la chaîne d ’approvisionnement de 

l’Administration 

 • Amélioration des bâtiments, ainsi que des positions et infrastructures des Nations Unies en vue de satisfaire 

aux normes minimales de sécurité opérationnelle  

 • Remise en état d’une autre position des Nations Unies afin d’appuyer la composante militaire 

Audit, contrôle des risques et conformité 

 • Suite donnée aux recommandations d’audit en souffrance ayant été acceptées par la direction  

Budget, finances et communication de l’information 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de services budgétaires, financiers et d ’information 

financière concernant un budget de 61,6 millions de dollars 

 • Appui à l’établissement de la version définitive des états financiers annuels de la Force, conformément aux 

Normes comptables internationales pour le secteur public et au Règlement  financier et aux règles de gestion 

financière de l’ONU 

Services relatifs au personnel civil 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de services de gestion des ressources humaines à un 

effectif maximal autorisé de 146 civils [53 agents recrutés sur le plan international, 90 recrutés sur le plan 

national et 3 membres du personnel temporaire (autre que pour les réunions)], notamment d ’un appui en ce 

qui concerne le traitement des indemnités, prestations et avantages, le recrutement, la gestion des postes, 

l’établissement du budget et la gestion de la performance  

 • Organisation d’activités de formation dans la zone de la mission (bénéficiaires  : 780 membres du personnel 

civil) et appui à la formation organisée à l’extérieur de la zone de la mission (bénéficiaires : 43 membres du 

personnel civil) 

 • Appui au traitement de 32 demandes de voyage dans la zone de la mission et de 146 demandes de voyage 

en dehors de cette zone à des fins autres que la formation et de 43 demandes de voyage à des fins de 

formation présentées par des membres du personnel civil  

Services d’ingénierie et de gestion des installations et des infrastructures 

 • Services d’entretien et de réparation pour un total de 19 sites techniques, dont le camp Faouar et le camp 

Ziouani 

 • Exécution de 5 projets de construction, de rénovation et d’aménagement 

 • Exploitation et entretien de 64 groupes électrogènes appartenant à l’ONU 

 • Exploitation et entretien d’installations d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux appartenant à 

l’ONU (y compris 6 puits/trous de sonde, 4 stations de purification de l’eau et 6 installations d’épuration)  

 • Fourniture de services de gestion des déchets, y compris de collecte et d ’élimination des déchets liquides et 

solides, dans 2 sites 

 • Fourniture de services de nettoyage, d’entretien des périmètres et de blanchisserie dans 2 sites 

Gestion du carburant 

 • Gestion de l’approvisionnement et du stockage de 2,4 millions de litres de carburant (1,1 million pour les 

transports terrestres et 1,3 million pour les groupes électrogènes et d’autres installations) et de lubrifiants 

dans les points de distribution et les installations de stockage de 12 sites 
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Services relatifs aux technologies des missions 

 • Mise à disposition de 307 radios portatives, de 267 radios mobiles pour les véhicules et de 78 radios fixes et 

fourniture de services d’appui connexes 

 • Exploitation et maintenance d’un réseau de téléphonie, de télécopie, de visioconférence et d’échange de 

données, y compris 1 microterminal VSAT, 1 central téléphonique, 36 liaisons hertziennes et 3 terminaux de 

réseau local à large bande, et gestion de 3 forfaits pour téléphone mobile 

 • Fourniture de 199 ordinateurs et de 47 imprimantes pour un effectif moyen de 1 396 utilisateurs civils et en 

tenue, ainsi que de 171 appareils et 28 imprimantes permettant aux membres des contingents de travailler 

sur le terrain, et fourniture de services d’appui connexes et d’autres services communs 

 • Services d’appui et de maintenance pour 36 réseaux locaux et 1 réseau étendu 

 • Analyse de données géospatiales portant sur une surface de 4 200 km2, mise à jour des couches 

topographiques et thématiques et production de 220 types de cartes 

Services médicaux 

 • Exploitation et entretien de 2 installations médicales appartenant à l’ONU (1 hôpital de niveau I doté d’un 

service de chirurgie et 1 dispensaire de niveau I), appui à 1 installation médicale appartenant aux 

contingents (1 hôpital de niveau I) et gestion des arrangements contractuels conclus avec 3 hôpitaux 

d’infrastructure 

Gestion de la chaîne d’approvisionnement 

 • Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, d’un appui en matière de planification et de recherche de 

fournisseurs pour l’achat de biens et de produits de base d’un montant estimatif de 7,8 millions de dollars 

 • Réception, gestion et distribution ultérieure de marchandises dans la zone d’opérations de la Force 

 • Dans la limite des pouvoirs délégués, gestion et comptabilisation des immobilisations corporelles, des 

stocks avec ou sans valeur marchande et des équipements dont la valeur est inférieure au s euil 

d’immobilisation, d’un coût historique total de 121,2 millions de dollars, et communication de 

l’information y relative 

Services relatifs au personnel en tenue 

 • Déploiement, relève et rapatriement d’un effectif maximum autorisé de 1 250 militaires (61 officiers 

d’état-major et 1 189 soldats) 

 • Inspection et vérification du matériel majeur appartenant aux contingents et contrôle du respect des normes 

relatives au soutien logistique autonome, et établissement de rapports à ce sujet, pour 5 unités militaires 

réparties dans 2 sites 

 • Fourniture et stockage de rations, y compris de combat, et d’eau pour un effectif moyen de 1 104 membres 

des contingents 

 • Appui au traitement des demandes d’indemnités et des prestations pour un effectif moyen de 

1 104 militaires 

 • Appui au traitement de 109 demandes de voyage en dehors de la zone de la mission à des fins autres que la 

formation et de 13 demandes de voyage à des fins de formation  

 • Organisation d’activités de formation et appui à des activités de formation à l’intention de 1 104 membres 

du personnel en tenue à l’intérieur et à l’extérieur de la zone de la mission  

Gestion des véhicules et services de transport terrestre  

 • Exploitation et entretien de 315 véhicules appartenant à l’ONU (98 véhicules légers, 69 véhicules à usage 

spécial, 5 ambulances, 79 véhicules blindés et 64 autres véhicules spécialisés, remorques et accessoires), de 

103 véhicules appartenant aux contingents et de 4 ateliers de réparation, et fourniture de services de 

transport et de navette 
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Sécurité 

 • Fourniture de conseils en matière de sécurité, diffusion au personnel de la FNUOD d ’informations sur la 

sécurité mises à jour quotidiennement et analyse de la situation pour les hauts responsables de la Force, 

y compris des évaluations des menaces et des risques pour l’ensemble des bureaux et des camps situés dans 

la zone d’opérations de la Force et dans la zone de séparation, ainsi que pour toutes les positions militaires  

 • Fourniture de services de sécurité opérationnelle et de gestion des mouvements de civils de la Force entre 

Damas, les positions militaires syriennes et Beyrouth par l’organisation de 600 convois encadrés 

 • Formulation à l’intention des responsables de la Force de recommandations sur le renforcement du 

dispositif physique de sécurité de toutes les installations  

 • Organisation de séances de formation à la sécurité à l ’intention du personnel civil et militaire, dans le cadre 

du système de gestion de la sécurité des Nations Unies, concernant les procédures appl icables aux convois 

et les mesures à prendre en présence d’engins explosifs improvisés et les procédures de mise aux abris et de 

protection des camps ; organisation de réunions d’information pour les nouveaux arrivants ; organisation 

d’exercices d’évacuation des locaux ; sensibilisation aux risques d’enlèvement ou de prise d’otages 

Déontologie et discipline 

 • Exécution d’un programme de déontologie et de discipline s’adressant à l’ensemble du personnel militaire 

et civil (prévention, formation, suivi des enquêtes et des mesures disciplinaires, et mesures correctives)  

VIH/sida 

 • Programme de sensibilisation au VIH/sida, y compris un module d’éducation par les pairs, pour tous les 

nouveaux membres du personnel de la Force dans le cadre de la formation in itiale 

Facteurs externes 

 Plusieurs facteurs peuvent influer sur la capacité d’exécuter les produits prévus, notamment l’évolution des 

conditions de sécurité et de la situation politique, économique et humanitaire ou des phénomènes 

météorologiques non prévus dans les hypothèses budgétaires ; des cas de force majeure ; des modifications 

apportées au mandat au cours de l’exercice. 

 

 

 

Tableau 3 

Ressources humaines : composante 2 (Appui) 
 

 

V. Personnel civil 

Personnel recruté sur le plan international  Personnel 

recruté 

sur le plan 

national  

Volontaires 

des Nations 

Unies Total SGA/SSG D-2/D-1 P-5/P-4 P-3/P-2 

Service 

mobile 

Total 

partiel 

          
Section de la sécurité 

 Postes approuvés 2020/21 – – 1 3 3 7 6 – 13 

 Postes proposés 2021/22  – – 1 3 3 7 6 – 13 

 Variation nette  – – – – – – – – – 

Bureau du Chef de l’appui à la mission  

 Postes approuvés 2020/21 – 1 2 3 3 9 16 – 25 

 Postes proposés 2021/22 – 1 2 3 3 9 16 – 25 

 Variation nette – – – – – – – – – 
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V. Personnel civil 

Personnel recruté sur le plan international  Personnel 

recruté 

sur le plan 

national  

Volontaires 

des Nations 

Unies Total SGA/SSG D-2/D-1 P-5/P-4 P-3/P-2 

Service 

mobile 

Total 

partiel 

          
Bureau de la gestion de la chaîne d’approvisionnement 

 Postes approuvés 2020/21 – – 1 – 14 15 36 – 51 

 Postes proposés 2021/22 – – 1 – 14 15 36 – 51 

 Variation nette – – – – – – – – – 

Bureau de la gestion des opérations et des ressources 

 Postes approuvés 2020/21 – – 3 1 13 17 32 – 49 

 Postes proposés 2021/22 – – 4 1 12 17 32 – 49 

 Variation nette (voir tableau 4) – – 1 – (1) – – – – 

 Emplois de temporaire approuvésa 2020/21 – – – 2 – 2 – – 2 

 Emplois de temporaire proposésa 2021/22 – – – 2 – 2 – – 2 

 Variation nette – – – – – – – – – 

 Total partiel – – – – – – – – – 

 Effectif approuvé 2020/21 – – 3 3 13 19 32 – 51 

 Effectif proposé 2021/22 – – 4 3 12 19 32 – 51 

 Variation nette – – 1 – (1) – – – – 

 Total          

 Effectif approuvé 2020/21 – 1 7 9 33 50 90 – 140 

 Effectif proposé 2021/22 – 1 8 9 32 50 90 – 140 

 Variation nette – – 1 – (1) – – – – 

 

 a Financés à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions).  
 

 

 

  Bureau de la gestion des opérations et des ressources 
 

Tableau 4 

Ressources humaines : Centre d’appui à la mission 
 

 

 Variation Classe Titre ou fonction Modification Description 

      
Poste +1 P-4 Logisticien(ne) Réaffectation 

et reclassement  

 –1 Service mobile (1re classe) Chef du Groupe des services 

généraux 

Réaffectation 

et reclassement  

 Total partiel –    

 

 

23. Le tableau d’effectifs approuvé pour le Bureau de la gestion des opérations et 

des ressources comprend 51 postes (1 poste de chef de la gestion des opérations et 

des ressources (P-5), 1 de chef de groupe (génie) (P-4), 1 de chef de groupe (systèmes 

informatiques) (P-4), 1 de spécialiste des systèmes d’information géospatiale (P-3), 

2 d’ingénieur(e) (2 P-3), 13 d’agent(e) du Service mobile et 32 d’agent(e) des services 

généraux) ; leurs titulaires qui travaillent à la Section du génie,  à la Section des 

technologies et au Centre d’appui à la mission apportent leur concours aux proches 

collaborateurs du Chef de l’appui à la mission. Le Bureau est chargé de fournir des 
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services administratifs, logistiques, techniques et opérationnels efficaces et 

performants à l’ensemble de la Force afin de l’aider à mener ses activités. 

24. Le Centre d’appui à la mission fournit un appui logistique essentiel à la 

composante militaire de la FNUOD et gère et contrôle l’appui logistique de 

l’ensemble de la Force. De plus, il collabore étroitement avec le (la) Chef de la gestion 

de la chaîne d’approvisionnement et avec le (la) responsable des services afin 

d’élaborer des directives et des procédures en matière d’appui logistique et de les 

tenir à jour, et le Centre intégré de formation du personnel des missions et le Groupe 

du matériel appartenant aux contingents relèvent de sa responsabilité.  

25. Ayant déployé un plus grand nombre de militaires du fait de son retour dans le 

secteur bravo et utilisant la même quantité et le même type de matériel appartenant 

aux contingents qu’avant l’évacuation, la FNUOD a besoin de moyens logistiques 

supplémentaires. De plus, compte tenu des fonctions à exercer, de la complexité et de 

la valeur du matériel qui l’équipe ainsi que du caractère essentiel des services 

logistiques qui soutiennent ses opérations militaires, la Force cherche à renforcer son 

équipe d’administrateurs. 

26. Il est donc proposé de réaffecter et de reclasser le poste dont il est question dans 

le tableau 4 afin de doter la FNUOD des capacités dont elle a besoin pour superviser 

la gestion et le contrôle de l’ensemble de ses moyens logistiques, compte étant tenu 

de la structure des effectifs approuvée pour les missions de maintien de la paix et de 

la mise en œuvre d’une structure d’appui qui repose sur trois piliers. Le reclassement 

du poste de la catégorie du Service mobile à celle des administrateurs est conforme 

aux directives de l’Organisation portant sur la nécessité de pouvoir déployer 

rapidement des effectifs dotés des connaissances et des compétences institutionnelles 

nécessaires pour être immédiatement opérationnels et apporter un appui spécialisé 

aux contingents et au personnel de police mobilisés dans les missions de maintien de 

la paix. 
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 II. Ressources financières 
 

 

 A. Vue d’ensemble 
 

 

(En milliers de dollars des États-Unis ; l’exercice budgétaire court du 1er juillet au 30 juin.) 
 

 

Catégorie de dépenses  

Dépenses 

(2019/20) 

Montant  

alloué 

(2020/21) 

Dépenses 

prévues 

(2021/22) 

Variation 

Montant Pourcentage 

(1) (2) (3) (4) = (3) – (2) (5) = (4)/(2) 

      
Militaires et personnel de police      

 Observateurs militaires –  – – – – 

 Contingents 32 007,7 37 186,7  36 684,9 (501,8) (1,3) 

 Police des Nations Unies – – – – – 

 Unités de police constituées – – – – – 

 Total partiel 32 007,7 37 186,7 36 684,9 (501,8) (1,3) 

Personnel civil      

 Personnel recruté sur le plan international  10 235,9 11 819,3 10 997,2 (822,1) (7,0) 

 Personnel recruté sur le plan national 3 811,8 3 734,0 3 791,8 57,8 1,5 

 Volontaires des Nations Unies – – – – – 

 Personnel temporaire (autre que pour les réunions)  441,2 653,2 589,1 (64,1) (9,8) 

 Personnel fourni par des gouvernements  – – – – – 

 Total partiel 14 488,9 16 206,5 15 378,1 (828,4) (5,1) 

Dépenses opérationnelles      

 Observateurs électoraux civils – – – – – 

 Consultants et services de consultants 4,4 18,0 18,0 – – 

 Voyages officiels 280,9 357,9 341,9 (16,0) (4,5) 

 Installations et infrastructures 7 529,5 4 191,5 4 104,1 (87,4) (2,1) 

 Transports terrestres 1 263,1 1 495,1 1 311,2 (183,9) (12,3) 

 Opérations aériennes 7,0 – – – – 

 Opérations maritimes ou fluviales 137,3 50,0 50,0 – – 

 Communications et informatique  2 160,5 2 063,7 1 942,8 (120,9) (5,9) 

 Santé 548,4 304,3 306,4 2,1 0,7 

 Matériel spécial – – – – – 

 Fournitures, services et matériel divers 2 343,4 1 269,5 1 271,5 2,0 0,2 

 Projets à effet rapide 156,0 200,0 200,0 – – 

 Total partiel 14 430,5 9 950,0 9 545,9 (404,1) (4,1) 

 Montant brut 60 927,1 63 343,2 61 608,9 (1 734,3) (2,7) 

Recettes provenant des contributions du personnel  1 529,7 1 581,3 1 561,2 (20,1) (1,3) 

 Montant net 59 397,4 61 761,9 60 047,7 (1 714,2) (2,8) 

Contributions volontaires en nature (budgétisées)  – – – – – 

 Total 60 927,1 63 343,2 61 608,9 (1 734,3) (2,7) 
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 B. Contributions non budgétisées  
 

 

27. Le montant prévu des contributions non budgétisées pour l ’exercice allant du 

1er juillet 2021 au 30 juin 2022 est le suivant : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie Montant prévu 

  
Contributions prévues par l’accord sur le statut des forcesa 976,5 

Contributions volontaires en nature (non budgétisées)  – 

 Total 976,5 

 

 a Terrains mis à disposition par le pays hôte. 
 

 

 

 C. Taux de vacance 
 

 

28. Les prévisions de dépenses pour l’exercice 2021/22 ont été établies sur la base 

des taux de vacance suivants : 

 

  (En pourcentage) 
 

 

Catégorie 

Taux effectif 

2019/20 

Taux budgétisé 

2020/21 

Projection  

2021/22 

    
Militaires et personnel de police    

 Contingents 20,0 12,0 11,7 

Personnel civil    

 Personnel recruté sur le plan international 11,5 8,8 9,4 

 Personnel recruté sur le plan national    

  Agents des services généraux  8,0 5,4 5,0 

 Emplois de temporairea    

  Personnel recruté sur le plan international 50,0 25,0 25,0 

 

 a Financés à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions). 
 

 

29. Le taux de vacance proposé pour le personnel militaire tient compte du niveau 

de déploiement prévu de 1 104 militaires, dans la limite de l’effectif autorisé de 1 250 

militaires. Il a été calculé sur la base du taux de vacance de postes moyen constaté à 

ce jour pour l’exercice en cours, des tendances observées par le passé et des 

déploiements prévus. Le taux de vacance proposé pour le personnel civil tient compte 

du taux de vacance de postes moyen constaté à ce jour pour l’exercice en cours, des 

tendances observées par le passé, des recrutements en cours et des changements qu’il 

est envisagé d’apporter aux effectifs. 

 

 

 D. Matériel appartenant aux contingents : matériel majeur  

et soutien logistique autonome 
 

 

30. Les ressources nécessaires pour l’exercice 2021/22, calculées sur la base des 

taux standard de remboursement au titre du matériel majeur et du soutien logistique 

autonome, s’élèvent à 8 924 200 dollars et se répartissent comme suit : 
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  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Catégorie de dépenses 

Montant prévu 

Contingents 

Unités de police 

constituées  Total 

    
Matériel majeur 8 200,5 – 8 200,5 

Soutien logistique autonome 723,7 – 723,7 

 Total 8 924,2  – 8 924,2 

Facteurs applicables à la Mission Pourcentage 

Date d’entrée  

en vigueur 

Date du dernier 

examen 

    
A. Facteurs applicables à la zone de la Mission    

 Contraintes du milieu  0,6 1er juillet 2017 1er août 2017 

 Usage opérationnel intensif 0,2  1er juillet 2017 1er août 2017 

 Actes d’hostilité ou abandon forcé 4,1 1er juillet 2017 1er août 2017 

B. Facteurs applicables aux pays d’origine    

 Différentiel de transport  1,5-5,5   

 
 
 

 E. Formation 
 
 

31. Les dépenses de formation prévues pour l’exercice 2021/22 s’établissent comme 

suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie Montant prévu 

  
Voyages officiels  

 Voyages au titre de la formation  93,5 

Fournitures, services et matériel divers   

 Honoraires, fournitures et services  48,0 

 Total 141,5 

 

 

32. Le nombre de participants prévus pour l’exercice 2021/22, par rapport à celui 

des exercices précédents, s’établit comme suit : 

 

  (Nombre de participants) 
 

 

  

Personnel recruté  

sur le plan international  

Personnel recruté  

sur le plan national  Personnel militaire 

 

Nombre 

effectif 

2019/20 

Nombre 

prévu 

2020/21 

Nombre 

proposé 

2021/22 

Nombre 

effectif 

2019/20 

Nombre 

prévu 

2020/21 

Nombre 

proposé 

2021/22 

Nombre 

effectif 

2019/20 

Nombre 

prévu 

2020/21 

Nombre 

proposé 

2021/22 

          
Formation 

interne 213 230 252 420 451 528 7 057 5 343 5 952 

Formation 

externea 16 21 15 26 28 28 7 14 13 

 Total 229 251 267 446 479 556 7 064 5 357 5 965 

 

 a Comprend les cours assurés à la Base de soutien logistique des Nations Unies à Brindisi 

(Italie) et ailleurs, hors de la zone de la mission. 
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33. Ayant retrouvé sa pleine capacité opérationnelle dans le secteur bravo, la 

FNUOD augmentera, au cours de l’exercice 2021/22, le nombre de participants aux 

activités de formation interne et organisera des cours sur des questions de santé et de 

sécurité (sensibilisation au VIH/sida, entraînement physique et exercices menés dans 

les abris fortifiés, par exemple), l’objectif étant de renforcer l’état de santé de son 

personnel ainsi que la sécurité du travail sur le terrain.  

34. En dépit de l’augmentation prévue du nombre de participants aux activités de 

formation, le montant des dépenses relatives aux voyages au titre de la formation 

demeurera inchangé par rapport à celui qui avait été approuvé pour 2020/21, ce qui 

illustre l’engagement de la Force à renforcer ses capacités de formation dans sa zone 

d’opérations et de formation interne en s’appuyant sur ceux des membres de son 

personnel qui ont déjà obtenu une certification dans des domaines qui intéressent ses 

activités. 

35. Le programme de formation comprend des cours ayant trait à l’administration, 

aux finances et au budget, aux communications et à l’informatique, à la gestion et au 

développement organisationnel, au génie, aux questions de genre, aux transports 

terrestres, à la gestion des ressources humaines, aux services médicaux, aux achats et 

à la gestion de contrats, à la chaîne d’approvisionnement, à la sécurité, à la 

déontologie et à la discipline et à la connaissance des réalités culturelles locales.  

 

 

 F. Services de détection des mines et de déminage 
 

 

36. Les contingents prennent en charge les activités de détection des mines et 

fournissent le matériel de déminage conformément aux mémorandums d’accord 

signés avec la Force. Les ressources correspondantes sont inscrites à la rubrique 

Contingents. 

 

 

 G. Projets à effet rapide 
 

 

37. Les dépenses prévues au titre des projets à effet rapide pour l’exercice 2021/22 

s’établissent comme suit : 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Exercice Montant Nombre de projets  

   
2020/21 (approuvé) 200,0 4 

2021/22 (proposé) 200,0 4 

 

 

38. Pendant l’exercice 2021/22, la FNUOD continuera d’exécuter des projets à 

effet rapide, qui constituent une mesure de confiance visant à ce qu’elle soit acceptée 

par la population du secteur bravo. Il s’agira notamment de remettre en état des aires 

et des terrains de jeux pour enfants, ainsi que d’aménager des salles d’isolement pour 

les malades de la COVID-19 adjacentes aux positions de la Force qui viennent d’être 

rénovées (positions 12A, 37 et 85). 
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 III. Analyse des variations1 
 

 

39. Les termes standard qui figurent ci-après dans l’analyse des variations sont 

définis à l’annexe I.B du présent rapport. Ce sont les mêmes que ceux qui ont été 

utilisés dans les rapports précédents.  

 

 Écart 

Contingents (501,8) (1,3 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés 

40. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par la baisse 

des montants à rembourser au titre du matériel majeur appartenant aux contingents et 

du soutien logistique autonome, qui tient aux modifications apportées aux 

mémorandums d’accord conclus avec les pays fournisseurs de contingents compte 

tenu de la rationalisation des capacités militaires et de la révision de l ’état des besoins 

des unités ; tout cela se traduit par une diminution des dépenses prévues au titre du 

matériel par rapport au budget approuvé pour l’exercice 2020/21. 

41. La diminution des ressources demandées est en partie contrebalancée par une 

augmentation des ressources demandées au titre des remboursements aux 

gouvernements du coût des contingents aux taux standard, aucune réduction n’étant 

appliquée, contrairement à l’exercice 2020/21, au titre du matériel majeur appartenant 

aux contingents manquant ou défectueux, conformément à la résolution 67/261 de 

l’Assemblée générale, car les pays fournisseurs de contingents ont amélioré l’état de 

fonctionnement de leur matériel.  

 

 Variation 

Personnel recruté sur le plan international (822,1) (7,0 %) 

 

 • Paramètres budgétaires : modification du barème des traitements 

42. La diminution des ressources demandées s’explique principalement par : a) la 

baisse des traitements du personnel recruté sur le plan international, comme suite à la 

révision du barème des traitements, par rapport aux traitements prévus dans le budget 

approuvé pour l’exercice 2020/21 ; b) l’application d’un taux de vacance plus élevé 

aux fins du calcul du montant des traitements des membres du personnel recrutés sur 

le plan international (9,4 %, contre 8,8 % dans le budget approuvé pour l’exercice 

2020/21). 

 

 Variation 

Transports terrestres (183,9) (12,3 %) 

 

 • Paramètres budgétaires : modification des contrats 

43. La réduction des ressources demandées s’explique principalement par : a) la 

baisse prévue du coût moyen du litre de carburant pour les véhicules (0,393 dollar par 

litre, contre 0,582 dollar dans le budget approuvé pour l’exercice 2020/21), qui tient 

au fait qu’un nouveau fournisseur de carburant a été engagé pour le secteur bravo  ; 

b) le fait qu’il n’est pas prévu d’acheter des véhicules, contrairement à l’exercice 

2020/21 (achat de 2 véhicules légers de remplacement), la Force ayant retrouvé sa 

pleine capacité opérationnelle dans le secteur bravo.  

__________________ 

 1 Les variations, dont le montant est exprimé en milliers de dollars des États -Unis, sont analysées 

lorsqu’elles atteignent ± 5 % ou 100 000 dollars. 

https://undocs.org/fr/A/RES/67/261
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 Variation 

Communications et informatique  (120,9) (5,9 %) 

 

 • Gestion : moyens revus à la baisse et produits inchangés 

44. La diminution des ressources demandées tient principalement au fait qu’il ne 

sera pas nécessaire de renouveler les crédits qui avaient été inscrits au budget 

approuvé pour l’exercice 2020/21 aux fins de l’achat ponctuel de matériel, la Force 

ayant retrouvé sa pleine capacité opérationnelle dans le secteur bravo.  

 

 

 IV. Décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre 
 

 

45. Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre au sujet du 

financement de la Force portent sur les points suivants : 

 a) Ouverture d’un crédit de 61 608 900 dollars aux fins du fonctionnement 

de la Force pour l’exercice de 12 mois allant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ; 

 b) Mise en recouvrement du montant visé à l’alinéa a) ci-dessus, si le 

Conseil de sécurité décide de proroger le mandat de la Force, à raison de 

5 134 075 dollars par mois. 

 

 

 V. Récapitulatif des mesures prises pour donner  
suite aux décisions et demandes formulées  
par l’Assemblée générale dans sa résolution 74/291 
 

 

(Résolution 74/291) 
 

 

Décision ou demande  Mesures prises  

  Prie le Secrétaire général d’établir des cadres et des 

lignes directrices clairs pour déterminer la procédure 

d’appel à la concurrence (appel d’offres ou invitation à 

soumissionner) à utiliser, entre autres, pour l’acquisition 

de différents types de biens et services, notamment les 

services de transport aérien, et d’actualiser en 

conséquence le Manuel des achats de l’Organisation des 

Nations Unies (par. 9) 

Les méthodes d’appel à la concurrence sont décrites 

au chapitre 6 (Appel à la concurrence) du Manuel des 

achats de l’Organisation des Nations Unies mis à jour 

au 30 juin 2020, et plus particulièrement à la 

section 6.3 (Méthodes d’appel à la concurrence) ; 

on y trouve aussi des lignes directrices précisant 

quand elles doivent être utilisées.  

Le Secrétariat a chargé un(e) consultant(e) d’évaluer 

les pratiques d’achat de l’Organisation dans le 

domaine de l’aviation et de formuler des 

recommandations pour renforcer les capacités dans ce 

domaine. L’étude porte essentiellement sur les 

différentes méthodes d’appel à la concurrence (appel 

d’offres ou invitation à soumissionner) appliquées 

dans le domaine de l’aviation et sur les enseignements 

tirés de l’expérience acquise à ce jour. Les résultats de 

l’étude devraient être disponibles sous peu.  

Prie le Secrétaire général de prendre des mesures pour 

que l’Organisation se conforme aux meilleures pratiques 

en matière de transparence des marchés publics, 

notamment en rendant publiques plus d’informations sur 

l’issue des opérations d’achat, y compris dans le 

domaine des services de transport aérien, afin 

Il est indiqué dans le premier chapitre du Manuel des 

achats, mis à jour et publié en juin 2020, que la 

transparence signifie que toutes les informations 

relatives aux politiques, procédures, possibilités et 

processus en matière d’achat sont clairement définies, 

rendues publiques ou communiquées simultanément à 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/291
https://undocs.org/fr/A/RES/74/291
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Décision ou demande  Mesures prises  

  d’accroître encore la transparence des opérations 

d’achat de l’Organisation, et d’actualiser en 

conséquence le Manuel des achats de l’Organisation des 

Nations Unies (par. 10) 

toutes les parties intéressées. Un système transparent 

repose sur des mécanismes clairs en vue de garantir 

le respect des règles établies (spécifications 

impartiales, critères d’évaluation objectifs, dossiers 

d’appel à la concurrence normalisés, informations 

identiques fournies à toutes les parties, confidentialité 

des offres, etc.). Les informations concernant 

l’adjudication des marchés et les commandes de toutes 

les entités du Secrétariat sont désormais disponibles 

sur le site Web et sur l’application mobile de la 

Division des achats de l’ONU. 

L’Organisation respecte en cela les directives 

énoncées dans le Manuel des achats révisé au 30 juin 

2020, en particulier la section 10.2.1 (Publication des 

marchés attribués). Elle déploie actuellement des 

efforts en vue de publier des informations 

supplémentaires sur son site Web au cours du premier 

trimestre de 2021. 

Les fournisseurs qui ont participé à des appels à la 

concurrence ayant abouti à des attributions 

supérieures à 200 000 dollars et dont la proposition 

n’a pas été retenue ont la possibilité d’obtenir des 

informations supplémentaires sur les raisons de ce 

rejet, dans le cadre d’un processus de bilan. Les 

soumissionnaires qui restent insatisfaits peuvent 

déposer une réclamation, qui est examinée par un 

conseil indépendant. 

Depuis le 1er août 2020, les fournisseurs qui ont 

soumis des offres ou des propositions peuvent assister 

virtuellement à toutes les cérémonies d’ouverture des 

plis. De plus, conformément aux procédures prévues 

au chapitre 7 du Manuel des achats (Gestion des 

soumissions), les rapports d’ouverture des offres 

présentées en réponse aux appels d’offres et aux 

invitations à soumissionner peuvent être consultés par 

les soumissionnaires pendant une période de 30 jours 

à compter de la date d’ouverture des plis.  

Au chapitre 13 (Gestion et administration des 

contrats) du Manuel des achats, il est indiqué que, 

conformément aux principes de transparence et de 

responsabilité en matière de passation de marchés, et 

afin de faciliter les audits internes et externes, les 

responsables des achats doivent tenir, pour chaque 

appel à la concurrence et chaque contrat, des dossiers 

complets recensant toutes les étapes du processus.  

En ce qui concerne les services de transport aérien, 

lors des appels d’offres, les fournisseurs sont informés 

à l’ouverture des plis des types d’appareils offerts par 

tous les soumissionnaires ainsi que du prix de chaque 

appareil. Une fois le marché adjugé, les informations 
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Décision ou demande  Mesures prises  

  concernant le prix de l’offre retenue sont publiées sur 

le site Web de la Division des achats.  

Prend note de l’élaboration d’indicateurs d’impact dans 

le cadre du Système complet d’évaluation de la 

performance et, à cet égard, prie le Secrétaire général 

d’indiquer dans son prochain rapport les résultats 

obtenus par la Force au regard des tâches prescrites et 

l’impact de l’allocation des ressources sur ces résultats, 

mesurés à l’aune de ces indicateurs, et d’expliquer 

comment ceux-ci aideront à déterminer les ressources 

nécessaires à l’exécution des différentes tâches (par. 11) 

Le Système complet d’évaluation de la performance 

sera déployé à la FNUOD au cours de l’exercice 

2020/21, dès que les restrictions en matière de voyage 

le permettront ou qu’un plan satisfaisant pourra être 

mis au point en vue du déploiement virtuel du 

Système. Grâce à ce système, la Force pourra : 

a) élaborer un plan à l’échelle de la mission, ancré 

dans le contexte local et axé sur la manière dont elle 

pourrait obtenir les meilleurs résultats possibles dans 

le cadre de son mandat ; b) évaluer les effets et 

l’efficacité de ses opérations, en se fondant sur des 

données et des analyses ; c) réviser et mettre à jour 

régulièrement son plan en tenant compte de 

l’évolution de la situation au niveau local et des 

éléments concernant l’efficacité de ses activités. 

Prie le Secrétaire général de fournir dans son prochain 

rapport un plan de mise en service du nouveau Système 

complet d’évaluation de la performance, assorti d’une 

analyse, portant notamment sur les liens qui existent 

entre le Système, la planification de la Force et 

l’établissement du budget, afin de faciliter l’examen 

qu’elle consacrera aux ressources demandées pour le 

Système (par. 12) 

Voir plus haut. 

Souligne l’importance du dispositif d’application du 

principe de responsabilité mis en place par le Secrétariat  

et prie le Secrétaire général de continuer de renforcer la 

gestion des risques et les contrôles internes pour ce qui 

est des budgets des opérations de maintien de la paix 

afin de faciliter l’exécution des mandats et d’améliorer 

la transparence, et de rendre compte de la question dans 

son prochain rapport (par. 13) 

La Force confirme qu’elle respecte pleinement les 

directives formulées par l’Administration concernant 

la gestion des risques et les contrôles internes. Elle 

organise périodiquement des réunions et des 

consultations consacrées à la question de l’utilisation 

des ressources et vérifie régulièrement ses niveaux de 

stocks avant de lancer des procédures d’achat. 

Se déclare préoccupée par les allégations d’exploitation 

et d’atteintes sexuelles signalées dans les missions de 

maintien de la paix et prie le Secrétaire général de 

continuer d’appliquer sa politique de tolérance zéro à 

l’égard de l’exploitation et des atteintes sexuelles 

concernant l’ensemble du personnel civil, des 

contingents et des effectifs de police, et de lui rendre 

compte à ce sujet dans son prochain rapport sur les 

questions concernant les opérations de maintien de la 

paix en général (par. 18) 

Il sera fait état, dans le rapport du Secrétaire général 

sur les dispositions spéciales visant à prévenir 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, des mesures 

prises par les missions de maintien de la paix, dont la 

FNUOD, pour donner suite aux demandes formulées.  

Est consciente des problèmes de sécurité croissants 

auxquels fait face le personnel de maintien de la paix 

des Nations Unies, réaffirme sa volonté d’améliorer la 

sûreté et la sécurité du personnel de la Force, 

notamment celles du personnel en tenue, et prie le 

Secrétaire général de renforcer encore les mesures 

En ce qui concerne les mesures qu’elle prendra au 

cours de l’exercice 2021/22 pour renforcer encore la 

sûreté et la sécurité de son personnel, notamment 

celles de son personnel en tenue, la FNUOD remettra 

en état une autre position des Nations Unies afin 

d’améliorer encore les conditions de vie de son 
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Décision ou demande  Mesures prises  

  prises à cet égard et de lui faire rapport sur la question 

dans le prochain projet de budget de la Force  (par. 19) 

personnel militaire sur le terrain, comme indiqué à la 

section I du présent rapport. 

Réaffirme les dispositions de la section XVIII de sa 

résolution 61/276, considère toujours que les projets à 

effet rapide concourent notablement à la mise en œuvre 

des mandats de la Force, souligne qu’il faut exécuter en 

temps voulu tous les projets de ce type dans le respect 

du principe de responsabilité et prie le Secrétaire 

général de renforcer l’effet de ces projets tout en 

s’attaquant aux problèmes sous-jacents (par. 20) 

La Force a commencé à mettre en œuvre ses projets à 

effet rapide en juillet 2019. En janvier 2021, trois 

projets avaient été mis en œuvre et le quatrième projet 

était en cours d’exécution. En ce qui concerne 

l’incidence de ces projets, la Force a reçu des 

commentaires positifs des autorités locales et des 

représentants de la population et noté que les 

habitantes et les habitants des zones entourant les sites 

de projet comprenaient mieux son mandat, ce qui lui a 

permis de retrouver sa pleine capacité opérationnelle 

dans le secteur bravo, en conduisant la population 

locale à mieux accepter sa présence et en contribuant à 

garantir la sûreté et la sécurité de son personnel.  

Prie le Secrétaire général d’envisager, dans le cadre de 

l’établissement des projets de budget, de faire davantage 

appel à du personnel recruté sur le plan national, compte 

étant tenu du mandat et des besoins de la Force  (par. 21) 

La FNUOD assure un suivi régulier de son 

environnement opérationnel afin de recenser les 

possibilités de faire davantage appel à du personnel 

recruté sur le plan national. Toutefois, compte tenu des 

activités prescrites par son mandat, elle n’a recensé 

aucun domaine dans lequel elle pourrait faire 

davantage appel à du personnel recruté sur le plan 

national au cours de l’exercice 2021/22. 

Redit sa préoccupation face au nombre élevé de postes 

vacants dans la composante civile et prie de nouveau le 

Secrétaire général de veiller à ce que ces postes soient 

pourvus rapidement (par. 22) 

La FNUOD continue de surveiller de près le nombre 

de postes vacants afin de veiller à ce que ces postes 

soient pourvus rapidement. 

Prie le Secrétaire général de passer en revue les postes 

qui sont vacants depuis 24 mois ou plus et de proposer, 

dans le prochain projet de budget, soit leur maintien, 

sur justification de leur utilité, soit leur 

suppression (par. 24) 

La Force a passé en revue les 2 postes figurant dans 

son tableau d’effectifs approuvé qui étaient vacants 

depuis 24 mois ou plus. Les raisons de leur maintien 

sont expliquées dans le complément d’information sur 

les prévisions budgétaires. 

Prie le Secrétaire général de procéder à une évaluation 

comparative des services fournis par les différentes 

entités qui s’occupent d’activités de lutte antimines et 

d’en présenter les résultats dans son prochain 

rapport (par. 25) 

Le Service de la lutte antimines du Département des 

opérations de paix a procédé, avec la contribution de 

la FNUOD, à une évaluation comparative des services 

fournis par les différentes entités qui participent aux 

activités de lutte antimines de la Force. Les activités 

de lutte antimines menées en vue de faciliter 

l’exécution du mandat de la Force sont les suivantes  : 

déminage des routes ; opérations de levé et de 

cartographie des pièces présentant un risque 

d’explosion ; opérations de recherche et de déminage 

effectuées par des spécialistes du génie ; neutralisation 

des explosifs et munitions ; neutralisation des engins 

explosifs improvisés ; sensibilisation du personnel aux 

questions de sécurité. Ces activités contribuent à 

assurer la sûreté et la sécurité des soldats de la paix et 

permettent à la Force de mener ses opérations. En 

application des dispositions de l’Accord sur le 

dégagement concernant l’utilisation de capacités 

https://undocs.org/fr/A/RES/61/276
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Décision ou demande  Mesures prises  

  civiles, les services de lutte antimines dans la zone de 

désengagement sont assurés uniquement par le 

personnel en tenue. 

Est consciente du rôle majeur joué par les acteurs 

régionaux et sous-régionaux dans les opérations de 

maintien de la paix et, à cet égard, encourage le 

Secrétaire général à approfondir les partenariats, la 

coopération et la coordination entre l’Organisation des 

Nations Unies et ces acteurs conformément aux mandats 

définis et à faire figurer dans ses prochains rapports des 

informations sur l’approfondissement de ces 

relations (par. 26) 

En ce qui concerne le rôle joué par les acteurs 

régionaux et sous-régionaux dans les opérations de 

maintien de la paix, les mesures qui seront prises pour 

approfondir les partenariats, la coopération et la 

coordination entre l’ONU et ces acteurs conformément 

aux mandats définis sont décrites à la section I du 

présent rapport. 

Se félicite des progrès accomplis dans le règlement des 

demandes d’indemnisation en cas de décès ou 

d’invalidité et prie le Secrétaire général de prendre des 

mesures qui faciliteront le traitement rapide de toute 

demande future (par. 27) 

Le traitement rapide des demandes est une priorité 

pour la Force et des mesures spécifiques ont été prises 

à cet égard. 

Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 

nécessaires pour que tout solde impayé au titre du 

matériel appartenant aux contingents soit réglé 

rapidement (par. 28) 

Le règlement rapide des soldes impayés au titre du 

matériel appartenant aux contingents est une priorité 

pour la Force et des mesures spécifiques ont été prises 

à cet égard. 
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Annexe I 
 

  Définitions 
 

 

 A. Terminologie se rapportant aux changements proposés  

dans le domaine des ressources humaines 
 

 

 La terminologie ci-après se rapporte aux changements proposés dans le domaine 

des ressources humaines (voir la section I du présent rapport).  

 • Création de poste : proposée lorsque des ressources supplémentaires sont 

nécessaires et qu’il est impossible de les prélever sur les effectifs d’autres 

bureaux ou d’assurer autrement l’exécution de certaines activités dans les 

limites des ressources existantes.  

 • Réaffectation de poste : proposée lorsqu’il est envisagé d’utiliser un poste 

initialement approuvé pour une fonction donnée aux fins de la réalisation 

d’autres activités prescrites prioritaires, sans rapport avec la fonction d’origine. 

Il peut y avoir un changement de lieu ou de bureau, mais pas de catégorie ou 

de classe. 

 • Transfert de poste : proposé lorsqu’il est envisagé d’utiliser un poste autorisé 

pour des fonctions comparables ou connexes dans un autre bureau.  

 • Reclassement ou déclassement de poste : proposé lorsqu’il est envisagé de 

changer la classe d’un poste, du fait que les attributions et responsabilités qui y 

sont attachées ont été sensiblement modifiées.  

 • Suppression de poste : proposée lorsqu’un poste autorisé n’est plus nécessaire 

ni à la réalisation des activités pour lesquelles il a été approuvé ni à celle 

d’autres activités prioritaires de la mission.  

 • Transformation de poste : trois cas de figure sont possibles : 

 – Transformation d’un emploi de temporaire en poste : il s’agit de 

transformer en poste un emploi de temporaire, financé au moyen des 

crédits prévus à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les 

réunions), du fait que les fonctions considérées ont un caractère continu.  

 – Transformation d’un contrat de vacataire ou de louage de services en poste 

d’agent recruté sur le plan national : il s’agit de transformer un contrat de 

vacataire ou de louage de services en poste d’agent recruté sur le plan 

national, compte tenu du caractère continu des fonctions considérées, 

conformément au paragraphe 11 de la section VIII de la résolution 59/296 

de l’Assemblée générale. 

 – Transformation d’un poste de fonctionnaire international en poste d’agent 

recruté sur le plan national : il s’agit de transformer en poste d’agent 

recruté sur le plan national un poste d’agent recruté sur le plan 

international approuvé. 

  

https://undocs.org/fr/A/RES/59/296
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 B. Terminologie se rapportant à l’analyse des variations 
 

 

 On trouve à la section III du présent rapport, pour chaque rubrique, une 

indication du facteur auquel la variation est principalement imputable, les facteurs 

types recensés étant classés dans les quatre grandes catégories ci-après : 

 • Mandat : variations liées à la modification de la portée ou de la nature du 

mandat, ou à une révision des réalisations escomptées dans le cadre du mandat  ; 

 • Facteurs externes : variations imputables à des acteurs extérieurs ou à des 

situations qui échappent au contrôle de l’Organisation ; 

 • Paramètres budgétaires : variations qui tiennent aux règles, directives et 

politiques de l’Organisation ; 

 • Gestion : variations dues à des décisions de gestion destinées à permettre 

d’obtenir les résultats attendus avec plus d’efficacité (par exemple, révision des 

priorités ou ajout de produits) ou d’efficience (par exemple, réduction des 

effectifs ou des moyens nécessaires à l’exécution des produits, sans incidence 

sur les produits), ou liées à des problèmes apparus au stade de l ’exécution (par 

exemple, sous-estimation du coût ou du volume des moyens nécessaires à 

l’exécution des produits, ou retards dans le recrutement).  
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Annexe II 
 

  Organigramme 
 

 

 
 

Abréviations : AN = administrateur(trice) recruté(e) sur le plan national  ; GN = agent(e) des services généraux recruté(e) sur le plan national  ; SM = agent(e) du Service mobile ; 

SM (1eC) = agent(e) du Service mobile (1re classe) ; SSG = sous-secrétaire général(e). 
 a Financé(s) au moyen des fonds réservés au personnel temporaire (autre que pour les réunions).  
 b Réaffectation. 
 c Reclassement. 
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Carte 
 

 

 
 


